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Chapitre 12
Appel et révision

Section I
Dispositions générales

Règle 8.1
Règles applicables à la procédure de la Chambre d’appel

Les chapitres V et VI et les règles applicables à la procédure et à
l’administration de la preuve devant la Chambre préliminaire et la Chambre de pre-
mière instance s’appliquent mutatis mutandis aux procédures devant la Chambre
d’appel.

Section II
Appels des décisions concernant la culpabilité
ou l’acquittement des condamnations
et des ordonnances d’indemnisation

Règle 8.2
Appel

1. Sous réserve de la disposition 2 ci-dessous, il peut être fait appel des décisions
prononçant la culpabilité ou l’acquittement rendues en vertu de l’article 74, des
condamnations prononcées en vertu de l’article 76 ou des ordonnances de réparation
rendues en vertu de l’article 75, dans un délai de 30 jours à compter de la date à la-
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quelle la décision, la condamnation ou l’ordonnance a été portée à la connaissance
de l’appelant.

2. La Chambre d’appel peut proroger le délai visé à la disposition 1 ci-dessus,
pour un motif valable, à la demande de l’appelant.

3. L’acte d’appel est déposé au Greffe.

4. S’il n’est pas fait appel conformément aux dispositions 1 à 3 ci-dessus, la déci-
sion de la Chambre de première instance relative à la culpabilité, l’acquittement, la
condamnation ou l’indemnisation devient définitive.

Règle 8.3
Procédure d’appel

1. Dès qu’un appel a été formé en vertu de la règle 8.2, le Greffier transmet à la
Chambre d’appel le dossier de la procédure.

2. Le Greffier avise du dépôt de l’acte d’appel tous ceux qui ont participé à la
procédure devant la Chambre de première instance.

Règle 8.4
Désistement d’appel

1. L’appelant peut se désister à tout moment tant qu’un arrêt n’a pas été rendu. En
pareil cas, l’intéressé dépose au Greffe un acte écrit de désistement. Le Greffier en
informe les autres parties.

2. Si c’est le Procureur qui a fait appel au nom d’une personne déclarée coupable
comme le prévoit l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 81, il doit, avant de déposer
un acte de désistement, informer l’intéressé de son intention d’interrompre la procé-
dure afin de lui donner la possibilité de la poursuivre. (Question de l’utilisation du
mot « partie » encore en suspens)

Règle 8.5
Arrêt dans les cas d’appel des ordonnances de réparation

1. La Chambre d’appel peut confirmer, infirmer ou modifier une ordonnance de
réparation prise conformément à l’article 75.

2. L’arrêt de la Chambre d’appel est rendu conformément aux paragraphes 4 et 5
de l’article 83.
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Section III
Appels d’autres décisions

Règle 8.6
Appels n’exigeant pas l’autorisation de la Cour

1. Dans le cas visé à l’alinéa c) ii) du paragraphe 3 de l’article 81 ou à l’alinéa a)
ou b) du paragraphe 1 de l’article 82, il peut être fait appel d’une décision dans les
cinq jours suivant la date à laquelle cette décision a été portée à la connaissance de
l’appelant.

2. Dans le cas visé à l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 82, il peut être fait
appel dans un délai de deux jours à compter de la date à laquelle la décision attaquée
a été portée à la connaissance de l’appelant.

3. Les dispositions 3 et 4 de la règle 8.2 sont applicables aux appels visés dans
les dispositions 1 et 2 ci-dessus.

Règle 8.7
Appels exigeant l’autorisation de la Cour

1. Lorsqu’une partie souhaite faire appel d’une décision visée à l’alinéa d) du pa-
ragraphe 1 ou au paragraphe 2 de l’article 82, elle doit, dans un délai de cinq jours à
compter de la date à laquelle la décision a été portée à sa connaissance, présenter à
la Chambre compétente une requête écrite exposant les motifs pour lesquels elle
demande à faire appel.

2. La Chambre rend sa décision, qui est notifiée à tous ceux qui ont participé à la
procédure ayant donné lieu à la décision visée à la disposition 1 ci-dessus1.

Règle 8.8
Procédure d’appel

1. Dès qu’il est saisi d’un acte d’appel conformément à la règle 8.6, ou dès que
l’autorisation d’interjeter appel a été donnée conformément à la règle 8.7, le Greffier
transmet à la Chambre d’appel le dossier de la procédure devant la Chambre qui a
rendu la décision attaquée.

2. Le Greffier avise du dépôt de l’acte d’appel tous ceux qui ont participé à la
procédure devant la Chambre qui a rendu la décision attaquée, à moins qu’ils n’en
aient été avisés par la Chambre en vertu de la disposition 2 de la règle 8.7.

3. La procédure d’appel est écrite, sauf décision contraire de la Chambre d’appel.

4. L’appel est entendu le plus rapidement possible.

5. Dès que la procédure d’appel est ouverte, la partie appelante peut à tout mo-
ment demander que l’appel ait un effet suspensif, conformément au paragraphe 3 de
l’article 82.

__________________
1 (79) Il faudrait examiner la notion de « partie » et uniformiser la terminologie dans tout le

Règlement.
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Règle 8.9
Désistement d’appel

Quiconque a formé un appel relevant de la règle 8.6, ou a été autorisé à se
pourvoir par une Chambre conformément à la règle 8.7, peut se désister à tout mo-
ment tant qu’un arrêt n’a pas été rendu. En pareil cas, l’intéressé dépose au Greffe
un acte écrit de désistement. Le Greffier en informe les autres parties.

Règle 8.10
Arrêt

1. La Chambre d’appel saisie d’un appel relevant de la présente section confirme,
infirme ou modifie la décision attaquée.

2. La Chambre d’appel rend son arrêt conformément au paragraphe 4 de l’article
83.

Section IV
Révision d’une décision sur la culpabilité ou la peine

Règle 8.11
Requête en révision

1. Toute requête en révision introduite conformément au paragraphe 1 de l’article
84 est présentée par écrit; elle est motivée. Dans la mesure du possible, elle est ac-
compagnée de pièces justificatives.

2. La Chambre d’appel détermine à la majorité des juges si la requête est fondée;
elle motive sa décision par écrit.

3. La décision est notifiée au requérant et, dans la mesure du possible, à toutes les
parties qui ont participé à la procédure dans laquelle a été prise la décision initiale.

Règle 8.12
Décision concernant la révision

1. À une date qu’elle détermine et communique au requérant et à toutes les par-
ties auxquelles a été notifiée la décision visée à la disposition 3 de la règle 8.11, la
Chambre compétente tient une audience pour déterminer s’il y a lieu de réviser la
décision sur la culpabilité ou la peine.

2. Pour la conduite des débats, la Chambre compétente exerce, mutatis mutandis,
tous les pouvoirs de la Chambre de première instance, conformément au chapitre VI
et aux règles applicables à la procédure et à l’administration de la preuve.

3. La décision est prise conformément aux dispositions du paragraphe 4 de
l’article 83.


